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ECA/PDEHSD/IYY/83/RPT

RAPPORT DE LA REUNION REGIBNALE SUR L'ANNEE INTERNATIONALE

DE LA JEONESSE : PARTICIPATION, DEVELOPPEMENT, PAIX

INTRODUCTION

A. INTRODUCTION

Organisation et objectifs de la reunion . "

1. La r6union regionale sur l'Annee Internationale de la jeunesse: participation,

deVeloppement, paix, s?est tenue a la Maison de 1'Afrique a* Addis-Abeba du 20 au 24

juin 1983. Elle a ete organised conjointement par la Commission economique pour

l'Afrique CCEA) et le Centre pour le develot>pement social et les affaires humanitaires,

en collaboration avec le Gouvernement ethiopien. La reunion avait pour objet. de permet-

tre aux pays de la 'region de participer effectivement et d'etre associ^s activement aux

preparatifs de l'Annee international de la jeunesse, conforme'inent au Programme specifi-

que de mesures et d'activites etabli pour lpAnnee. Elle devait egalement offrir a ces

pays'1'occasion d'examiner et d'evaluer la situation dcs jeunes dans la region, compte

tenu de leurs propres similitudes et differences; d'evaluer les politiques et program

mes actue.ls concernant les jeunes; de mettre au point de nouvelles methodes novatrices

pour 1'execution des politiques e.t programmes visant une participation accrue des

jeunes a toutes les activites de developpement, en fonction de 1'experience, de la si

tuation et des priorites de chaque pays et de promouvoir l'Schange de renseignements sur

les questions concernant les jeunes, notamment par 1'amelioration et le d^veloppement

des courants de conimunication. La reunion avait pour objectif spe*cifiaue d'^laborer un

plan d1action regional relatif a la jeunesse qui constituerait un element du Plan

d'action mondial a long terme concernant les jeunes.

Participation

2. Ont participe a la reunion 39 delegations representant les pays suivants:

Algerie, Benin, Botswana, Burundij Cap-Vert, Congo} C5te d'lvoire, Egypte, Ethiopie, Gabon,

Gambic, Guin^e, Guinee-Bissau, Haute-Volta, Jamahiriya arabe libyenne,, Lesotho, Liberia,

Madagascar, Malawi; Mali, Maroc, Niger, Nigeria, Ouganda, Republique centre-africaine,

Republique-Unie du Cameroun, Repulique-Unie de Tanzanic, Rwanda, Sao-Tome-et-Principe,

Senegal, Sierra Utone Soudan* Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, Zaire, Zambie et Zimbabwe.

3. Les organisations et organismes des Nations Unies indique"s ci-apres etaient re-

presentes: FAO, Programme des Volontaires.des Nations Unies/PNUD, FISE, OIT, OMS,

UNESCO, FCR, Centre des Nations pour les ^tablissements humains.
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4. Ont participfi en qualite d'ob.servateurs les represnetants des organisations

suivantes: Organisation de 1'unite africaine, Commission pout l'Annee internationale

de la jeunesse des Etats-Unis d'Amerique, African National Congress, SWAPO, Associa

tion pour 1•enseignement social en Afrique ainsi que ceux des Gouvemements des Etats-

Unis et de la Romanie.

Ouverture de la reunion

5. La seance d'ouverture a £te prSsidce par S.E. M. Guirma Vilma, Ministre de la

culture et des sports de 1'Ethiopie socialiste. Dans son allocution d'ouverture, il a

evoque la situation de la jeunesse de son pays et les mesures prises par le Gouvernement

ethiopien en vue de coordonner les activite*s ayant trait a" la jeunesse et de faire

participer la jeunesse ethiopienne a l'e"dification de la societe nouvelle.

6. M.J. Aiyegbusi, administrates charge de la Commission a donne* lecture d'un message

du Secretaire ex£cutif de la CEA. Dans son message, le Secretaire executif,a fait une

analyse de la situation de la jeunesse en Afrique, fondee sur les effectifs actuels et

prevus de la population des jeunes convpte tenu des conditions et tendances sociales et

economiques prevalant dans la region. II a mis 1'accent sur les problemes socio-economi-

ques auxquels la nouvelle generation aurait a" faire face en l'.an 2000 et au-dela, si

les tendances actuelles se poursuivaient. II a egalement souligne l'imperieuse necessity

d'operer des changements profonds dans 1'environnement socio-gconomique africain, afin

de rompre avec les concepts, conceptions et attitudes inadmissibles qui ont prevalu

dans le passe en matiere de developpement et de s!engager dans la voie, de la transfor

mation socio-economique radicale recomraand^e dans la StratSgie de Monrovia,et le. Plan

d'action de Lagos; et ce, en vue de debarrasser le continent du spectre de la pauvretS*

gonSralisee- du chSmage et de 1'injustice ainsi que de 1'instability sociale et econo-

mique, et de realiser une amelioration sensible de la qualite de la vie des -populations

africaines selon le principe de 1'autosuffisance et de l'autonomie individuelles et

collectives. Le Secretaire ex^cutif a ensuite soulign^ le r81e de la jeunesse dans ce

processus et la necessity d'elaborer et de mettre en oeuvre des politiques nationales

completes concernant les jeunes et ayant pour but d'integrer la jeunesse africaines

dans la vie sociale globale et d'amoliorer et d'accroitre les possibilit€s permettant

la participation pleine et active des jeunes au .developpement national ainsi qu'il est

propose dan^s les deux documents du secretari-at. .

7. Le President du Comite" consultatif pour l'Ann^e internationale de la jeunesse, M.

Nicu Ceausescu, a exprimS l'espoir qu'a l'issue de leurs travaux, les participants pro-

poseraient des plans pratiques bien d^finis en vue des pr^jTaratifs de la celebration et

du suivi de 1'Annee internationale de la jeunesse.

8. Le Secretaire executif de l'Annee Internationale de la jeunesse, M. Mohammed Sharif,

a dgfini la strategic globale, et les objectifs de l'Annee internationale de la jeunesse,

ainsi que les attributions du secretariat de l'Annee. II a en outre mis l'accent sur

1'importanee du r61e que la jeunesse Stait appelee a jouer dans la societe ainsi que sur
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1'importance cruciale de la reunion en cours en tant que premiere reunion organise*e

dans le cadre d'une serie de cinq reunions rSgionales prSparatoires de l'Ann^e interna-

tionale dela jeunesse, prgcisant que la reunion en cours devrait pre*parer le terrain

a" 1'organisation des autres reunions rSgionales en formulant des recommandations con-

crStes et pratiques au profit de la jeunesse africaine.

Election du bureau

9. La reunion a elu S l'unanimite le bureau suivant:

- President ............ M. Wondimu Robi (Ethiopie)
- Premier Vice-President , M. Tidjani Djellov (Algerie)

- Second. Vice-President .',.., M. Konan N'Dri (C6te d'lvoire)
; - Rapporteur M. Nelson Chirwa (Zimbabwe)

Adoption de l'ordre-du jour

.10. La^ reunion a adopte 1'ordre du jour suivant :

.1. Declaration des pays sur la situation de la jeunesse et les politiques et;
programmes en cours

2. La situation de la jeunesse africaine dans les ann£es 90

(i) Questions et problSmes relatifs a la jeunesse

(ii] Situation de certaines categories particuliSres de jeunes

(iii) Politiques et programmes nationaux relatifs S la jeunesse

Civ) Principes directeurs pour 1'Elaboration de politiques et de programmes

relatifs a" la jeunesse

, 3. Plan dfaction regional . .

(i) . Premiere phase 1983-1984

(ii) Deuxieme phase 1985 . . .

Troisieme phase 1986-1995

4. Cooperation regional

5. Questions diverses

B. DECLARATIONS SUR LES POLITIQUES NATIOMALES Cpoint 1 de 1'ordre du jour)

11. Vingt-deux representants sojit intervenus pour donner un aper^u de la situation de

la jeunesse dans leurs pays respectifs ainsi que des diverses activities et difffrrents

programmes entrepris par' les. pouvoirs publics en mati^re de jeunesse. Us ont Sgalement

indiquS les mesures prises, au niveau national, pour s'occuper des nombreux problemes
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auxquels les jsunes ava^ent & faire face. Tous ont soulign£ le fait f-ue 1'accr.oissement

. rapide de la population juvenile, ajoute". a la faible crpissance e*conomique, avait cre*e

de.nombreux problemes complexes qui avaient pour noms: .chSmage et, $qus,-emploi, insuf-

fisance des infrastructures d'enseignement. e-t de recherche, ainsi. que(i,$tes -services de

sante, exode rural et actes de d^linquance... Ces, problemes etaientpparticulierement aigus

dans les zones rurales ou vivait la majorite des jeunes.

C. SITUATION DE LA JEUNESSE AFRICAINE DAMS LES ANNEES 80 (point 2 de 1'ordre du jour)

12. Pour 1'examen du point 4 (b) de 1'ordre du jour, "Situation de la jeunesse' africaine .

dans les annees 80", les participants gtaient saisis du document ECA/SDEHSD/IYY/83/WD.l

de juin 1983, qiii a e"te* pr&S'etite par un representant du secretariat de laJ CEA. Au

titre de l'aline"a i) "Questions et problemes- relatifs & la jetinesse" de nombreux repre-

sentants ont passe* en revue les divers protrlenres qui se posaierit aux jeiines ;dans leurs

pays respectifs. Us ont declare- que les jeimes dans les zones- rurales'Staient en ma

jorite analphabetes ou avaient une instruction sommaire, ne disposaient pas d'etablisse-

ments de formation et de services de sante adequats, etaient victimes du cliQmage et du

sous-emploi et avaient peu de terres a leur disposition. Le pourcentage des jeunes

abandonnant leurs Etudes dans les zones rurales, ont-ils not6, 6tait tres eleve et con-

tinuait £ augmenter, ce qui creait une situation qu'il fallait corriger d'urgence.

13. Plusieurs participants ont mentionne un certain nombre de problemes qui font obstacle

& 1'integration de la jeunesse au developpement proprement dit et qui iappellent des
mesures urgentes de la part des gouvernements. Parmi ces problemes il fallait citer:

a) L'inadaptation des syst5mes d'enseignement actuels aux besoins de la societe

et la necessite de revoir les programmes scolaires de fagon a les adapter aux besoins

nationaux; . ' .

b) L'aggravation de la del.inquancer juvenile due a un certain nombre de facteurs

dont le ch6mage et le manque dcencadrement de la part des parents;

o) L'appui insuffisant de la famille a la formation .scolaire des jeunes e.t la

necessite d'elaborer un code de la famille. On a note quTil n'y avait pas de lien entre

l'education familiale et l'Sducation scolaire, deux elements qui. devraient §tre

d) Les grossesses non dSsirees des jeunes filles et la necessite* de promouvoir

I1education en matiere de vie familiale; ~ :

e) Les problemes lies au cadre de vie, notamment lfinsuffisance d'equipetoents

r§cr6atifs. De nombreux representants se sont declares en faveu5* des.campagnes de

reboisement menees par les jeunes dans divers nays.

,14., - Au cpurs; de 1'examen du point. 4 b) ii) de I'ordre du jour intitule "Situation de

c$-£%&ines categories particulxeres de jeunes", les, participants oht entfehdu des decla

rations sur la situation des iiyerses categories 'de 'jeimes,, a savpzT la^ jeuriesse'rurale
la jeunesse urbaine, les jeurie's'femmes, les jeunes t.r'availleurs^( lWs1 jeunes'^andi.cap6s,
les jeunes refugies et les gtudiants. Outre les categories enumerSes ci-dessus,
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certains repr&sentants ont declare que le probleme des jeunes abandonnes par leurs

parfents et devant se debrouiller tout seul ^tait grave et meritait une attention

soutenue des pouvoirs publics. Us ont Sgalement fait part de leur preoccupation

au sujet du recours croissant a la main-d'oeuvre infantile.

15. En ce qui concerne la categorie des jeunes handicap's, un certain nombre de

participants ont souligne la necessite d1adopter une politique visant a prevenir

l'infirmite parmi les jeuncs personnes grSce a" des programmes de formation et a" une

large publicity sur les mesures preventives. r

16. Certains representants ont estime qu'en depit du fait que les diverse* categories

de jeunes avaient des besoins diffSrents, il ne serait pas indique de cat^goriser

les jeunes etant donne* que leurs besoins sont similaires et etroitement lies. Us

ont preconiso une approche globale des problemes des jeunes.

17. Un des participants a exprime sa preoccupation a" propos de l'attitude discrimi-

natoire des medias a l'endroit des jeunes femraes et estime qu'il fallait un changement

d'attitude a leur %ard, ce qui contribuerait a une participation plus importante de

leur part a l'effort de developpement national.

lS.-^S'agissant du point 4 b) iii) de l'ordre du jour intitule "Politiques et programmes

nationaux relatifs a la JBtmesse", les participants ont note que si un bon nombre de

pays avaint pris les mesures necessaires pour faire face aux besoins et aux proble"mes

des jeunes, d'autres par contre, n'avaient pas de politiques bien definies en faveur de

la jeunesse. Apres un long echancre de vues et d'experiences sur cette.question, les

participants ont souligne que les politiques relatives a la jeunesse ne, .devraient pas

etre formule'es isoleiaent mais faire partie integrante des politiques nationales de d§-

veloppement. II a egalement ete souligne que la participation des jeunes a" lfelabora-

tion de politiques eViterait bien des difficultes lors de 1'execution de ces dernieres.

19. Lors de l'examen de l'alinea iv) du point 4 b) de l'ordre du jour, un representant,

appuye par de noinbreux autres participants, a expose une s6rie de principes pour

l'elaboratipn des politiques et programmes nationaux relatifs au jeunes. Ces principes,

a-t-il dit, devraient §tre pris en consideration dans le souci de I'efficacite' et de la

coherence des politiques et programmes relatifs aux jeunes.

20. Les participants ont examine" de fac.on approfondie les principes suivants:

a) Les politiqiies et programmes nationaux relatifs a la jeunesse devraient

e"tre fonde"s sur les besoins et aspirations specifiques des jeunes. Avec l'assistance des

services techniques gouvernementaux appror>ries, les jeunes deyraient.(part;iciper a l'6,la-

boration de ces politiques et programmes ainsi qu'au suivi de leur execution;

b) Les jeunes devraient etre organises en associations poursuivant certains ideaux

et etablies selon des criteres d'ordre moral, social et culturel;
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c) II faudrait regrouper les .organisations de jeunes en .vue d'assurer une mobi

lisation optimale des jeunes; '

d) les gouvernements et les administrations locales devraient participer davantage

aux activite"s concernant les jeunes, activit^s qui necessitent leur soutien financier;

e) II faudrait.assurer une planification adequate des programmes d'enseignement

et de formation en vue de 1'integration des jeunes, a la vie socio-economique de leurs

pays;

f) II ^audrait coordonner et organiser des activit^s de jeunes a tous les niveaux;

g) II faudrait formuler une politique de suivi qui permette d'eValuer les mesures

prises dans le cadre des principes susmentidnnes. Cette Evaluation pourrait se faire

par le biais de reunions, seminaires, stages de formation etc.

21, Un certain nombrc de representants ont souligne l'importance qu'il y avait a confier

au mecanisme national la double tSche df^laborer et d'executer les politiques et pro

grammes relatifs aux jeunes tels qu'e*nonce"s dans le plan d'action pour le deVeloppement.

D'autres ont estime" qu'il faudrait definir claireTTent .les r61es que l'ensemble des

organes gouvernementaux se livrant a" des activitSs relatives a" .la jeunesse devraient

jouer. La mise en place d'un mScanisme de coordination a £te largement

22. Un representant a indique qu'il faudrait analyser soigneusement les indicateurs

sociaux et econoniiques avant la formulation de toute politique concernant la jeunesse.

II a egalement soulignS la nScessite de faille connaitre le nouvel ordre ^cononiique

international, le Plan d'action de Lagos et la Strategic de Monrovia. II a en outre

indique" que la formation de specialistes a la formulation de politiques nationales

concernant la jeunesse revStait une importance capitale pour la region.

23. Un certain nombre de delegations ont egalement estimS que les- efforts devraient

e"tre orientes vers la recherche dans le domaine de la jeunesse afin de rendre disponible

les donnSes vitales et les informations indispensables S la formulation des politiques.

24. Les participants ont exprime" 1'opinion que la jouissance par les jeunes de liberte

d'expression devrait @tre prgvue dans toutes les politiques ou tous les programmes les

concernant.

25. Les participants ont souligne* qu'il etait necessaire de veiller, dans les politiques

et programmes nationaux en faveur de la jeunesse, a ce que l'Etat accorde une plus

grande attention au r61e des jeunes dans la ptbmbtion de la paix et de la comprehension

entre nations. !



page 7

26. Apres un echange de vues sur divers aspects des politiques relatives a If? jeunesse,

les participants ont approuve les principes directeurs pour 1'Elaboration de ncliti-

ques et de programmes en faveur d-^ la jeunesse 5igu:.-r d^s le document ECA/SDI!HSD/IYY/

83/WD.l, p. 37 a 42.

D. PLAN D1 ACTION REGIONALLY EN FAVEUR ?)H LA JEUNESSF 'point 3 de l'ordre du jour)

27. En prescntant le projot de Plan d1action regional en fp.veur de la jeunesse, un re-

pr^sentant du secretariat a inform* les participants que le projet de plan d!action

avait gte" '-labore a nartir de la situation de la jeunesse dans la region et de ses

tendances, indiquees dans le document ECA/SDEHSD/TYY/83/WD.l intitule "La situation de

la jeunesse africaine dans les ar/.ie'es 80rt. Apres un examen attentif des propositions

contenues dans le Plan, les participants elaboreraient un plan d1action regional. Ce

Plan d1action regional serait une contribution au Plan d1action mondial a long terme qui

devrait gtre examine par l'Assemblee generale,

28. Les participants ont examine, de facon approfondie, les propositions contenues dans

le projet de plan d'action regional. Apres avoir fait un certain nombre d'amendements

et d'ajouts au Plan, la reunion a adoptS un plan dfaction regional qui constituerait la

contribution de la region a 1'elaboration d'un Plan d'action mondial a long terme pour

la jeunesse. Le Plan d'action adopte figure a 1'annexe I du resent rapport.

29. L'exScution du Plan d.caction regional serait assuree par la CEA en etroite collabora

tion avec le Centre des Nations Unies nour le d^veloppement social et les affaires huma-

nitaires charge de la preparation, de 1'execution et du suivi du Plan d'action mondial

de la jeunesse. avec les institutions et or^anismes specialises des Nations Unies con-

cemes, ainsi qu'avec les institutions et organisations inter^ouvemeraentales, gouveme-

mentales et non gouvernementales inv.6rcs3^9S et, o:o ^rrk^ier, i.1 Organisation de^
l'unite africaine. C'est dans ce cadre qu'il faudrait accorder une attention particu-

liere au renforcement de la Commission econonique pour l'Afrique afin de lui nermettre

de jouer un rSle de premier plan dans la coordination au niveau regional, des activitSs
en raatiere de jeunesse. II pourrait s'agir du rassemblement de donnees et de xenseigne-

ments aux Etats nemb'-es, r\> '■ : •'.-:.//.' ; j. ^mont <V:.u >ao.vi*. ;_<;.;.:. J'^^Ktngn et d'utilisation en
commun des informations, de la coordination et de lfevaluation de programmes aux niveaux

regional et national, ainsi que le la fourniture, sur demande, do services consultatifs.

30. Le rapport et les rgsolutions de la reunion regionale sur 1'Annee internationale

de la jeunesse seront sounds a I1examen de la Conference des ministres africains des

affaires sociales, lors de sa quatrieme session.
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ANNEXE I

PLAN D'ACTION REGIONAL

A. ObjectifSa historique et concepts

Objectifs. . .

1. L'objectif du Plan d'action regional pour la jeunesse etait de prbmouvoir des

mesnres efficaces en vue de la participation constructive et substantielle de la jeunesse

dans tous les domaines du developpement natinnal, en particulier, dans celui de 1'ame

lioration de son enseignement, de sa formation et de ses conditions de vie et de la maxi

misation de sa contribution au processus de developpement grgce a une politique nationale

de jeunesse globale et bien coordonnee.

2. Le document contenait des directives sur 1'orientation d'ensemble au niveau regional,

des activates qui nourraient Stre entreprises avant, pendant et apres 1'Annee interna-

tionale de la jeunesse. Les participants ont examine les propositions et elabore un

plan d1action regional fonde sur la situation gconomique, sociale culturelle et politique

de la jeunesse. Le plan d'action r^^ional repose egaleraent sur un programme spe"cifique

de mesures et d'activites a" entreprendre aux niveaux national, sous-regional et regional

en vue de preparer et de celebrer 1'AnnSe iriternationale de la jeunesse.

Historique

3. La hausse du taux de fecondite" et la baisse du taux de mortality infantile qui ont

assume un caractere assez constant sont a la base de la jeunesse de la population en

Afrique et de la faiblesse du taux d!activite"s. En lf9S0, 44p.» 100 de la population

totale estimee se composaient d'enfants de moins de 15 ans. P6ur 100 personnes actives,

en comptait 92 personnes a" charge. En 1980, l'esp£rance de vie a la naissance, dans

lfensemble de l'Afrique, a ete estimee S 47 ans pour les homnies et 50 ans pour les

femmes et la dimension moyenne des families etait de 6 ou 7 enfants. 1/

4. Pendant la mgme ann^e^ environ 72p. 100 de la population totale estimee de

l'Afrique vivaient dans les zones rurales. Neanmoins, la region africaine a enregistre*

le taux d'exode rural le plus Sieve" du monde au cours de la periode 1960-1980. En

effet, la population urbaine qu reprcsentait moins de 20p. 100 de la population

totale en 1960, est passee a environ 30p. 100 en 1980, soit un taux annuel d'accroisse-

ment d'environ 5p. 100 represeritant pres du double du taux d^ccroissement demographique

total. 2/ '■"'■■

1/ "La CEA et le developpement de l'Afrique - 1983-2008: Etude prospective

naire", CEA, avril 1983, p.9

2/ Ibid, p.9
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5. Ces taux Sieves de croissance demopraphique combines aux taux eleven ^'urbani

sation, a" la jeunesse de la population et aux coefficients Sieves de dependarice de la

region africaine ont impose de graves contraintes aux efforts fournis au cours des

deux dernieres decennies en vue de parvenir a un deVeloppement socio-e*conomique

rapide dans la region. Les taux de croissance tre"s modestes enregistre*s ces 20 dernieres

annees pour les principaux secteurs de production ont abouti, du fait d'un accroisse-

ment rapide de la population, a une augmentation generalement lente et inegale du

nombre des installations et des avantages de la croissance economique, notamment pour

ce qui est des possibilities d'obtenir un emploi remunSrateur, une education, des soins

medicaux et des conditions de vie toujours meilleures.

6. Tout porte a croire que le chSmage, le sous-emploi et la pauvrete" de masse demeu-

rent monnaie courante dans la region. Le taux elevo du ch6mage est encore aggrave par

une repartition inegale du revenu de*j3 faible. Les donnees disponibles sur la reparti

tion des revenus indiquaient qu'environ 70p. 100 de la population africaine totale estimee

etaient actuellement indigents (C'est-a-dire qu'ils vivaient en deca du seuil de pauvrete)

ou qu'ils en etaient menaces. 3/

7. Les progres accomplis ces 20 dernieres azm€es dans le domaine de I1education ont

ete relativement impressionnants. En effet, alors qu1en 1961 le taux de scolarisation

dans les ecoles primaires africaines:couvrait deux cinquiemes environ des enfants du

groupe d'&ge correspondant, dansrles Gcoles secondaires 3p. 100 seulement et dans les

etablissements d'enseignement sup^rieur un cinquieme de ip.lOO, en 1980, il Stait de 707 14

l,8p. 100 respectivement. Malgre ces gains quantitatifs, l'enseignement continuait de

poser de serieuses difficultes aux gouvernements de la region car I1orientation de 1'en-

seignement et la main -d'oeuvre qualifiee formee n'ont uas re*pondu aux besoins et aux

aspirations de l'Afrique.

8. Les conditions d'hygiene s'etaient amSliorees de fac,on sensible. C'^tait en parti-

culier le cas dans les domaines tels que les soins maternels et infantiles, la lutte

contre les maladies transmissibles et 1'education sanitaire. Le rapport medecins/

habitants e"tait pass5 de 1/10 000 en^ 1970 S moins de 1/6 500 en 1980. Toutefois les

services de sante etaient nettement insuffisants et tres mal repartis, au profit des

zones urbaines. Le probleme de l'eau demeureit egalement tres serieux: dans l'ensemble

de l'Afrique seule une personne sur quatre avait acces a une eau salubre. 4/

1983, p.54.

3/ "25 ans au service du developpement et de 1'integration de l'Afrique", UNECA

, p.54. Le seuil de pauvret6 pour1 des gens tre"s pauvres en Afrique equivalait a un

revenu par habitant de 115 dollars aux prix de 1972 tandis que les indigents etaient

ceux dont le revenu par habitant est infe*rieur a 59 dollars.

4/ "La CEA et le developpement de l'Afrique, 1983-2008: Etude prospective pre*li-

minaire," op. cit., p. 10
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9. L'un des problemes aigus causes par la rapide urbanisation etaient la penurie de

logements decents. Pour 1'ensemble de la region, le taux dlaccroissement des logements

etaient approximativement de.3 unites pour 1000 personnes annuel lenient, tandis que

le besoin e*tait estime entre--10 et 13 unites pour 1000. :

10. Quelque mauvaises que soient ces conditions actuelles, l'etude prospective pre*li-

minaire a demontre" que l'ampleur des problemes. du continent en I.1 an 2008 serait de*sas-

treiise si les tendances actuelles se mantenaient dans 1'avenir. Selon un scenarie des

tendances historiques, la population totale de l'Afrique serait d'environ 1,1 milliard

d'ici a 1'an 2008, ce qui supposerait un taux de croissance annuel de 3.2p, 100 au

cours des 25 prochaines ann6es. 5/ Si le rythme actual de l'exode rural se poursuivait,

44p. 100 de la population africaine serait urbanisee. A moa.ns que ce taux d'urbanisa

tion ne s'accompagne d'un developpement tres rapide des services publics (eau, egoflts,

transports, santS,^ logements, etc.) la majeure partie de la population citadine projetee,

soit 472 millions de personnes, vivrait dans des conditions de profonde misere. Les

besoins de logements dSpasseraient le. niveau sans precedent de 220 millions d'unite's

en l'an 2008, ainsi danS les zones urbanisees, il faudrait plus de 115 millions d'unites

d'habitation pour loger la population urbaine. 6/ Si l'on comparait l'an ;2008 S I'an

1980, la population d'Sge scolaire serait de 178, millions(ensi&gnemcrit pximaire) ,, 152

millions (enseignement secondaire) et de 124 millions (enseignement superieur) centre

80, 65 et 58 millions respectivement en lPflO. 7/ Les consequences de ces augmentations

prgvues des differentes categories de la population sur le plan de la pression exerc£e

sur les services d'enseignement et l'ampleur du problSme de l'emploi ftllaient de soi

On avait estime que d'ici 5 l'an 2008 la population active passerait a". 510 millions,

avec le sous-emploi frappant"70,8p.. 100 de la population active rurale soit 203 millions^/
Ces problemes seraient en outre aggraves par la faiblesse et la repartition encore plus

inequitable du revenu de,1a population. La structure socio-economique de 1'Afrique

irait ainsi se degrariant du point de vue des dist)arites entre les revenus agricoles

et urbainS: si les activities de developpement a l5origine de la richesse, continqaient

a atre au detriment des zones rurales. C'est ainsi que l'ecart rural-urbain par

habitant serait environ le double de ce qu'il est actuellement. 9/

SJ , "La CEA et le dgveloppement de l'Afrique, 1983-2008: Etude prospective pre-

liminaire1*- page 25 . ■

.6/ "la CEA et le developpement de l'Afrique, 1983-2008", p..30

7/ Ibid, p. 26 (tableau 2)

B/ Ibid. p. 29

9/ Ibid. p. 31
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11. Tandis qii'en 1980, le grbupe d'tge de 15 a'24 ans constituait 19p. 100 de la

population totale de l'Afrique, vers l'an 2000 on s'attend a ce que la proportion soit

de 20p. 100. Entre 1975'et 1980, ce groupe d'age a augments de 17p. 100 environ. Au

cours du dernier quart de siecle, 1'augmentation devrait §tre de l'ordre de 123b. 100,

contre 80p. 100 pour les autres regions en developpement. De me"me, alors que le nombre

de jeunes (15 a 24 ans) dont le niveau d'etudes ne dSpasse generalement pas l'ecole

primaire et qui ne sont gue"re qualifies pour les differentes activites economiques.,

repre"sentait 22p. 100 de la population qui venait d'entrer dans la vie active, ce taux

devrait quasiment doubler dfici a 1'an 2008, pour atteiridre 41p. 100. En outre, drici a

l'ari 2008, la scolarisation primaire devrait toucher environ 176 millions d'enfants au

total, contre 70 millions d'Sleves dans le cas de l'Scole secondaire,

12. Compte tenu de ce qui precede, nul doute que la jeunesse africaine, plus que toute

autre categorie, devrait souffrir des sombres perspectives qui s'offrent a"I'Afrique

pour les 25 anne'es a venir. Eu^egard aux graves incidences que cette situation pourrait

avoir sur la croissance economique et le progres social aussi bien que sur les problemes

socio-e"conomiques que representeht la pauvret^, le chSmage et le sous-emploi, 1'exode

rural, les difficultSs d'acces a l'education, aux services de sante, de logemenfet

autres services, la malnutrition, 1'aggravation de la delinquance, les troubles sociaux

etc., il faudrait proceMer systematiquement a une Evaluation de la situation de la

jeunesse et de son r6le dans le developpement national global.

13. Comme il a St6 souligne dans le Plan d1action de Lagos et dans la resolution 423

(XIV) relative aux incidences sociales du Plan d1 action de Lagos, la jeunesse est appele*e

a jouer un r81e crucial dans ce processus. ^0./ Etant donn^e 1'importance du r81e de

la jeunesse dans le developpement socio-&cbnomique, le principal probleme consistera

toujours a rSsoudre les difficultes d1integration de la jeunesse a la societe dans son

ensemble et a offrir aux jeunes davantage de possibilites afin de leur perntettre de par-

ticiper pleinement au deVeloppement global de 3a societe.

14. A cet egard, il ressortait clairement des informations disponibles que les mesures

prises jusque-la en vue de resoudre les problemes de la jeunesse dans la region Staient

insuffisantes et peu efficaces, les resultats obtenus etant derisoires en ee qui conceme

la solution des problemes des jeunes et la satisfaction de leurs besoins. De meme, il

importait de souligner que la solution des problemes de la jeunesse ne saurait e"tre que

globale, les jeunes constituant une partre integrante de la sociSte a laquqlle ils appar-

tiennent, L'elaboration de plans et de programmes intersectoriels integres etait indis-

pensables S la satisfaction des besoins et des aspirations des jeunes. ■ ; ■■

Cf. Par. 19 du Plan d'action de Lggos et du "Rapport annuel de la Commission

economique pour lfAfrique 1980/1981" E/CN.14/814, New York, 1981.
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3. Strategie Gennrale

L1Organisation des Nations Unies avait adopte dans le cadre de l'Annee Interna

tionale de la jeunesse une strategic globale a" long terme visant a pro<?ouvoir la parti

cipation de la jeunesse dans tous les somaines du developpement social .^conomio.ue,

culturel et politioue de leur pays.

16. Cette strategie a long terme serait progressivement mise en oeuvre en trois phases

principales:

a) Au cours de la phase initiale, avant 1985, les Elements de base necessaires

a la planification et a la coordination a long terme seraient mis en place ou

renforcces:

(i) Mgcanisme de coordination

(ii) Diagnostic de la situation de la jeunesse;

(iii) Structuration de la participation de la jeunesse.

Pendant cette periode des politiques et des programmes en faveur de la jeunesse

saraient elaborees et testes dans le cadre de la planification nationale du develonnement

b) Au cours de la deuxieme phase (1985), qui sera une phase devaluation et de

renforcement, en executerait les activites suivantes;

(i) Evaluation des propres accomplis lors de la premiere phase et renforce

ment des rolitiques et plans d'action 5 long terme;

(ii) Organisation de manifestations et d'activitSs pour celebrer l'Annee

internationale de la jeunesse et mettre I1accent sur la nouvelle

approche coordonnee ador>tp-e en vue d7une i^cilleure rtarticipation de

la jeunesse au developpement;

c) La troisieme phase sera une phase d'execution, d'evaluation et de revision a

1'Schelle nationale, des politiques et de la Planification en faveur do la

jeunesse, au cours de la decennie 1986-1995.

17. Cette strategie serait applioue"e & 1'Schelle nationale, sous-rRgionale, rationale

et internationale.
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c• Premiere phase 1983-1984

A 1'echelle nationale

a) Coordination .

18. Les gouvernements africains d^iyent iiettre en place on renforcor les mecanismes

nationaux de coordination existants en vue de 1'elaboration et de ^execution dc leurs

politiques nationales en faveur de la jeunesse dans le cadre du processus de planifl-

cation nationale du developpement. Cette structure de coordination qui peut §tre une

commission, un conseil, etc., doit se situer le plus haut possible dans la hierarchie

administrative et son mandat doit traduire la volonto du gouvemoment d'oeuvrer reso-

lument en faveur de la nise en oeuvre de la strategic; elle doit permettre la parti

cipation de tous les orpanismes gouvernementaux. et non gouvernementaux interesses, elle

doit veiller a ce que la jeunesse fassc entendre sa. voix par une participation a la fois

directe et indirecte; elle doit $tre decentralis^e a-Fin que les situations particulieres

a chaque region du pays soient prises en consideration de facon adequate: enfin, ce

doit etre une structure permanente.

19. Ce mecanisme de coordinatio'Ti; doit Stre soutenu par un service technique administra-

tif pourvu au minimum des ressources humaines et materielles nocessaires a son fonction-

nement. II doit §tre l'orgar.isine responsabln, a l?ochell;e gouvernementale, de toutes

les activitcs liees a 1'Annoe internationalo de la jeunesse.

b) Diagnostic

20. Le f^uverneinent doit etablir un diagnostic de la situation des jeunes au niveau

national. Ce .diagnostic devrait se'baser sur toutes les dormees disponsibles; dans le

cas oil celles-Ci feraioht defaut., il faudrait prcvoir des Etudes, des enquStes et des

activites de recherche en vue d;obtonir des informations et en tenant compte des besoins

de planification au&si Men a court qura lonp terme.

21. Ce diagnostic devrait tenir compte des nolitiques et des strategies globales de

developpement du pays ainsi que le leurs effets actuels et h lone: terme sur la situa

tion de la jeunesse et done de leur pertinence pour co secteur de la population depend

dans une larpe mesure, 1'avenlr du nays. Une telle evaluation devrait se fairc dans le

cadre de la Strateeie de Monrovia et du Plan d1action de Lagos.

22. A l;nchelle natinnale, le diafmostic devrait comprendre notamment, les elements

suivants:
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i) Une definition de la notion de "jeunesse" dans le :cadre du contexte social,

Sconomique et culture! ainsi que 1*identification des diverses ,cat6gories de jeunes en

vue de repondre a" leurs besoins particuliers. Pour cel.a on peut choisir divers cri-

teres: appartenance gSographique (zone urbaine-zone rurale), instruction (niveau

d'enseignement ou de formation atteint), groupe d'Sge, sexe, appartenance a. un groune

socio-6conomique, handicaps physiques, mentaux ou sociaux;

ii) Un profil statistique de la jeunesse, selon le sexe et, autant que possible

par categories, base sur les indicateurs suivants: d6mosraphie, migration, enseignement

et formation, participation au secteur e*conomique (emploi, ch8mage5 sous-emploi etc),

sante" (y compris sante mentale), infirmites, delinquance, utilisation abusive de drogues,

participation a: des associations (clubs, syndicats, etc.), activity's d'ordre culturel,

politique (partis politiques, institutions gouvernementales locales^ etc.), religieux,

scientifique, sportif et autres;

iii) Une etude des besoins et des aspirations des diverses categories de la jeu-

nesse tels qu'ils sont exprime"s par les animateurs des organisations de jeunesse et

leurs alngs au.cours, notamment, de reunions, discussions et interviews, et tels qufils

ressortent d'enquStes sur le comportement des jeunes.

iv) Une etude de la famille et de son r31e traditionnel dans la socialisation de

la jeunesse, de la maniere dont ce rdle a £t3 modifie Tiar la modernisation et des nou-

velles relations entre la jeunesse et la culture, dans ses aspects aussi bien positifs

que negatifs.

v) Un examen des divers programmes gouvemementaux et non gouvernementaux en

faveur de la jeunesse, des politiques explicitement ou implicitement contenues dans ces

programmes, des ressources disnonibles pour leur execution,, de leur coordination, des

categories et du nombre de jeunes qu'ils concernent et de l'ad^quation de ces programmes

aux besoins de la jeunesse et de la soci£t£;

vii) Un examen des politiques, legislations et reglements en vigueur relatifs au

statut des jeunes en tant que citoy^ns et de leurs relations avec les divers institutions
sociales, gconomiques et politiques (autorite* familiale et parentale, mariage, propriety,

propriete fermiere, travail, institutions penales, defense nationale, service national,

droit de vote, syndicatSj cooperatives, institutions de credit, institutions politiques,

etc.).

c) Structuration de la participation de la jeunesse

23. Les pouvoirs publics doivent prendre des mesures en vue de resoudre les proble"mes

qui empgchent les jeunes de prendre une part active a de nombreux domaines de developpement

et de ben^ficier des services fournis par les institutions de deVeloppement. A cet gffet,

les autorites doivent encourager et soutenir les groupemerits de jeunes, quelle qee soit
la structure qui corresponde le mieux aux conditions culturelles, sociales, economiques

et politiques du pays et a" la situation et aux besoins particuliers des diverses catego

ries de la jeunesse. Les donnees et les renseignements obtenus lors de l'elaboration du

diagnostic doivent permettre d?identifier le genre de structure qui convient le mieux.
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24. Quoi qu'il en soit, U faudrait veiller a" ce que les structures des. groupements de

jeunes favorisent la cooperation de la jeunesse avec d'autres secteurs de la socie"te"

et ne constituent pas un facteur supplementaire d'isolement; il faut egalement que ces

structures offrent a. tous .les jeunes la possibility d'endeveiiir des animateurs. Elles

devraient en outre devenir l'un des principaux moyens, pour la jeunesse d'exprimer ses

besoins et ses aspirations et de participer pleinement aux politiques de developpement

national.

d) Elaboration de politiques nationales en favour de la jeunesse_

25) II faut creer, ou, les cas echeant, renforcer, un me"canisme permettant le suivi,

1'eValuation et l'examen effectifs des politiques et des programmes nationaux en faveur

de la jeunesse en vue d'ameliorer leur efficacite.

26) Sur la base du diagnostic etabli a I'echelle nationale, de la situation de la jeu

nesse, les pouvoirs publics doivent, dans le cadre des structures de coordination cre*e"es
a cet effet, entreprendre, l'elaboration de politiques nationales en faveur de la jeu

nesse ainsi que celle de plans et de programmes pour 1'execution de ces politiques dans
le cadre des plans nationaux de developpement. Au cours de ce processus d1elaboration,

il eonviendrait de tenir cosnpte des orientations ou des elements suivants:

i) La jeunesse et la soci^te

27. Les pouvoirs publics devraient ^laborer une "charte de, la jeunesse" qui definirait
la place et le r3le de la jeunesse dans la soci£t£, ses droits, ainsi que les devoirs de

la societe envers elle; les esr^oirs que la socie"te place dans la contribution de la

jeunesse a l'unite et a 1'indSpendance du nays, 5 la rmix et au developpement, et,

enfin, le r61e des jeunes dans la preservation, le renforcement et la transmission des

valeurs culturelles et des traditions essentielles de leur communaute.

28. Les pouvoirs publics doivent ^rendre des mesurcs en vue d'aider la famille a :

proteger la jeunesse ccmtre 1'exploitation et les abus,. a s'adanter aux nouvelles condi
tions socio -economiques et a renforcer son fSle en mati^re d'education, d'orientation
et de socialisation de la jeunesse, ainsi qu'a promouvoir les droits physiques, materiels

et moraux des jeunes. Les departements charges de l'^ducation, de la protection sociale,

du d^veloppement coiranunautaire, de la sante, de la jeunesse et de la culture. doiyent; en

cooperation avec les chefs traditionnels, les associations de^parents, les organisations
feminines, les groupements de jeunes et les medias, elaborer a cet effet des strategies

et des programmes coordonnes...

29, II faut examiner, a la luraiere des conditions economiques et sociales actuelles,

eelles des traditions qui conditionnent la sitution et le r61e de la jeunesse dans la
societe et leur acces aux responsabilites sociales. II faut particulierement sepencher
sur les traditions relatives au mariage, a la proprigt^ fonciere, a 1'heritage, 5 la nar-
ticipation a* la prise de decisions et a la maniere dont tout cela a une incidence sur la

situation des jeunes homines et des jeunes femmes.
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30. Etant donne* que la plupart des maux dont souffre la jeunesse afirciine rgsultent de

la sitution hSritee du systSme feodal et colonial, il serait souhaitable que les,

pouvdirs publics oeuvrent pour une large democratisation de nos societgs en luttant^

contre les facteurs et comportements qui tendent a" reduire le Blace et le r61e de la
jeunesse.

31. Les pouvoirs publics doivent souscrire a tous les instruments internationaux et

regionaux relatifs 3 la jeunesse adobtes par l'Assemblee generale des Nations Unies
et I1Organisation de l'unite africaine et les respecter.

32. Les pouvoirs publics doivent veiller h elaborer une politique nationale d'infor-

raation, relative a la jeunesse. en vue de mieux informer le reste de la societe* sur les

probl§mes preoccupatits et les aspirations de la jeunesse; et en vue de mieux orienter

les jeunes dans le processus de leur integration sociale gra*ce a une information fonc-

tionnelle adaptee et d'assurer aux jeunes une preparation permettant leur participation

effective au deVeloppement national.

ii) La jeunesse et la mise en valeur des ressources humaines

33.. Les pouvoirs publics doivent ^laborer, dans le cadre du Plan d'action de Lagos, une

politique de mise en valeur des ressources humaines qui tienne particulierement compte

du r61e des jeunes. II faut reevaluer la pertinence/ le contenu et 1'orientation des

divers programmes d'enseignement et de formation par rapport aux politiques, strategies

et programmes de developpement des differents secteurs de 1'^conomie et en ameliorer la

coordination. Les pouvoirs publics sont invites 5 promouvoir et a" organiser les program

mes de formation grtce a un sjisteme institutionalise d'apprentissage.

34. Les pouvoirs publics doivent intensifier leurs efforts en vue de permettre a tous

les jeunes d'avoir acces a 1'enseignement elementaire et de veiller a ce que cet en-
seignement soit adapte S leur environnement culturel et social et puisse les preparer

3 assumer leurs responsabilites economiques- et sociales au sein de la nation. Tl
convient de promouvoir, 5 travers des structures traditionnelles ou modernes, la parti
cipation de la communaute pour veiller a ee que l'enseignement repnnde § ces besoins.

35. II faut reevaluer, S tous les niveaux, la contribution des etablissements d'en

seignement au developpement de la soci^te, de 1'echelle communautaire a 1'gchelle

nationale. Le r6le de 1'ensei^nement primaire et de 1'enseignement secondaire (aussi

Men en zone rurale qu'en zone urbaine) ainsi que celui de l'universit^ doivent 8tre

examines et re"definis en fonction des nouvelles exigences du developpement socio-
*conomique. Des programmes d'assistance aux secteurs non scolarise's de la societe par

des jeunes ayant regu une certaine instruction doivent faire l'objet d'etudes et, si
ne"cessaire de revisions.
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36. II convient dTaccorder une attention particuliere a la necessite d'offrir aux

jeunes filles des chances egales en matiere d'acces a l9enseigneraent, a la formation

et a I'emploi et deveiller a ce que l'enseignement ou la formation qu'on leur dispense-

ne soient pas limites a des domaines traditionnels ou stereotypes. ■

37. Des mesures particulieres devraient etre prises pour permettre aux jeunes handi-

capes dfavoir.acc^s a un enseignement et a une formation appropries en vue.de leur

integration optiraale a tous les aspects du developpement comme tous les autres jeunes.

38. Des efforts considerables devraient etre deployes en vue de repondre plus facile-

ment aux besoins des jeunes refugies en matiero; d'enseignement et de formation afin

de permettre. leur integration dans le pays d'accueil ou leur retour.dans leur propre

pays. II convient egalement d?aider les jeunes refugies des mouvements de liberation

reconnus par 1!Organisation des Nations Unies et 1'Organisation de 1'unite africaine.

iii) La jeunesse et la promotion de I'emploi

39. Les pouvoirs publics devraient a long terme, accorder une haute pribrite a la

revision de leurs strategies de developpenent en vue de permettre aux jeunes dTavoir

acces a I'emploi et aux activites generatrices de revenus. Cette revision doit se

conformer a la Stratepie de Monrovia et au Plan d'action de Lagos ainsi qu'S la nouyelle

Strategie internationale de developpement. II faut accorder une attention accrue au

role de la jeunesse dans les divers secteurs du developpement, particulierement S.

travers la promotion et I1organisation des programmes de formation bases sur un systeme

institutionnalise d*apprentissage. ,

40. Les departements charges du secteur agricole doivent reviser leurs politiques

et programmes de formation et de vulgarisation afin que. les jeunes villageais soient

formes aux techniques modernes et qu'ils soient suivis ct. soutenus par les moniteurs

charges de la Vulgarisation afin que la formation qu'ils ont recue soit efficace.

41. Les strategies de developnement rural (y. compris de dsveloppement agricole) doivent

etre axees sur la jeunesse, l'avenir des zones rurales dependant de ce groupe. II

convient de reduire le laps de temps qui s'ocoule entre le moment ou les jeunes quittent

1'ecole et celui ou la societe rurale accepte de leur confier un role significatif;

cela peut se faire a travers des activites organisees engageant 1'ensemble de la com-

munaute et les specialistes du developpement c.onfprmeinent aux besoins essentiels et aux

aspirations de la jeunesse. ,

42. II faudrait favortser les activites generatrices de revenus pour les jeunes dans

les zones rurales, que ce soit dans 1!agriculture, 1'elevage, les petites industries

ou les services. Les divers secteurs connexes doivent faire 1'objet d'une etudes
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les activates des institutions competentes doivent Stre coordonnees en vue d;eliminer

les obstacles dus notamment au systemc foncier et a la legislation sur les prets et

de faire en sorte que les jeunes qui veulent se lancer dans des activites generatrices

de revenus beneficient, a tous les niveaux (de la formation a la commercialisation),

de toutc 1'assistance rcquisc.

43. II faudrait effectuer des Etudes en vue de determiner le 'genre d'association qui

permetto au mieux iux jeunes d'entreprenrtre ensemble do tellcs activites fsyndicats,

cooperatives, entreprises de juuncs, etc), afin de nlanifier ot de mettre a. execution

leurs propres projets.

44. II faudrait accorder une attention particuliere a la condition de jeunes filles dans

les zones rurales et veiller a ce qu'elles beneficient d'une chance c^ale de jouer un

role sigTtificatif et constructif ^ans tons les domaines du develoopercent; olles devraient

non seulement particiner activement au processus de developpement mais encore en tirer

profit.

45. Afin que l7approche definie ci-dessus soit efficace, il faut ^laborer des politi-

ques nationales sur le r61e de la jeunesso dans le develcrppement rural et ce dans le

cadre ^es politiques plobales en favour de la ieunesse. Ces politiques doivent dnfinir

le role et les responsabilites de chacun des departements interesses: enseifj;nement,

agriculture, developpement rural, developpement conununautaire, santcs comroerco, industric

planification, affaires sociales, institutions dc credit et de commercialisation 5

l'intention des jeunes, etc.- il faut veiller a co que ^a communaute et le secteur prive

ainsi qae les groupements de jeunes au niveau de village narticipent a ces uolitiques.

46. II faudrait mettre en place, a tous les nivoaux. y compris a l'echelle du village ou

du district des m^canismes relies aux mecanismes nationaux de coordination en vue de

coordonner les activites des.institutions mentionnees ci-dessus.

47. CJtacune de ces institutions devrait tenir comnte des responsabilitos sectorielles

de la jeunssse dans le cadre de sa propre politique sectorieHe et accorder aux ieunes

une place prsdominante ^ans los -plans et les proi^rammes qu'ellc elabore. Les politiaues

relatives au rdie de la jeunessc- dans le developponent rural deviendront ainsi partie

inteprante des politiques nationales de developpement rural.

48. La promotion de 1"emploi des jeunes clans les zones urhaines doit ecalement faire

1'objet d'une anproche intepree et coordonnoe et constituer 1'element principal des

politiques de promotion de 1-emploi, a 1'echelle du t?ouvernement, des institutions in-

teressnes ct des services de soutien (fo-r^iation, organisation, pestion, crsdit, .commer

cialisation e't.autres domaines).

49. 13 faut etudier la possibility de mettre en oeuvre des projets a forte intensity

de travail en vue dfassurer un revenu a un grand nombre de ieunes; cela s'applique notam-

ment aux pays qui connaissent une agriculture saisonniere et cone, de lonpuss poriodes

d1inactivity.
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50. La situation des jeuhcs employ's dans les secteurs structures et non structures
doit faire l'objet d'une etude afin J'empecher qu!ili -wi^ic exploits en raison de leur

age et de leur sexe. Les d^partements charges du travail, des affaires sociales, de la

sante et de la jeunesse, ainsi nue les syndicats, les organisations d'employeurs, les

organisations de jeunesse et les organisations feminizes, doivent cooperer en vue^

d'Studier cette situation et d'y porter remede. XI faudrait an besoin, proceder a la

revision des legislations ^ertincntes. .

51. Des mesures devraient etxe prises afin que la?; jounes handicap's nuissent beneficier

d'une Sgalite de chances, C!est ainsi nue, par exemple, il faudrait adopter des mesures

d'ordre juridique et administratif on vue de reserver, dans le secteur public, des

postes aux handicapes et d'encouraper les jeunes handican^s a acqu^rir une formation

en. fonctipn de leurs aptitudes. .-.■..-:■

52. II faudrait entreprendre tous les efforts possibles pour permettre aux jeunes re-

fugies de trouver leur place dans la vie economique du pays d'accueil.

iv) La jeunesse, la santg, et 1{environnement

53. En.formulant une politique nationnle concernant la jeunesse, il conviendrait de

tenir compte des aspects.de 1!environnement telles que le r61e de la jeunesse dans la

protection et la conservation de la nature de m§me que la mobilisation des energies des

jeunes dans des activites communautaires destinies a ameliorer 1'environnement, dans

l'utilisation productive du temns libre en vue de 1'amelioration de la vie.

54. Les aspects de la politique nationale de jeunesse relatifs a 1'environnement,
devraient corapreudre des activites teHcs que der c-mpa^.-cs encourageant la plantation

d'arbres en vue de combattre la desertification et I1erosion, des activites environne-

mentales contribuant a 1 'anolioration de la sant-1 grSce aux soins de sante primaire,
1'assainissemep.t des taadis dans les zones urbaines et la construction des installations

recrSatives dans les quartiers africains.

55. II faudrait definir une politique relative aux besoins et au r61e de la jeunesse

dans le cadre d'une poHtiquo nationale de develoDpement des services de sante et 1'in-

tegrer aux politiques Rationales en raveur de la jeunesse.

56. II faudrait entreprendre, dans chacme pays, une etude des besoins particulars des
jeunes adolescents, en matiere de sante aussi bien physique que mentale. Cette^etude
devrait tenir compte des conditions diffSrentes que connaissent chacune des categories

de jeunes et des facteurs qui peuvent influer sur leur sante physique et mentale (en

vironnement materiel et social, conditions de travail, lopement, etc.)-
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57. Des programmes d1orientation et de conseils en matiere d'education sanitaire pour

les jeunes devraient §tre planifies et organises en cooperation avec, notamment, les
departements charges de la'sante, de 1'education, de la protection soeiale, du^travail
et de la jeunesse ainsi que des organisations feminines et des organisations bonevoles

interessees. II faut insdster particulierement sur 1'education familiale* y-compris

1'education sexuelle, Les methodes utilisees doivent permettre de de"passer; les, inter-

dits traditionnels et de s'assurer la cooperation des families. Ces programmes doivent

Sgalement enoourager un comportement sexuel rSflechi de la part des jeunes. Les pra

tiques traditionnelles qui rev§tent un caractere positif doivent §tre maintenues et

integrees aux programmes d'education sanitaire.

58. II faudrait' elaborer des programmes qui renforcent l'image positive^que les jeunes

filles peuvent se faire d'elles-memes. Cela doit Stre entrepris en cooperation avec

les ministeres interesses les organisations de jeunesse et les madias.

59. Des programmes de conseils et d'assistance aux jeunes femmes enceintes et jeunes
meres celibataires devraient etre mis sur pied afin de les aider S reintegrer leurs

families; achever leurs etudes, disnoser d'une source de revenus rSguliere, ne plus su-

bir d'exploitation et retrouver leur dignite et le respect de la communaut6.

60. Des efforts devraient etre entrepris en vue de mettre des logements a bon marche
a la disposition des jeunes meres celibataires qui doivent emigrer vers la ville pour

suivre des cours ou trouver un emploi.

61. Chaque fois que cela serait necessaire, il faudrait effectuer des etudes pour de
terminer les causes de 1'usage abusif de drogues et d'autres stupefiants parmi les jeunes,

les formes que revgt cet usage et les mesures a prendre pour y remedier.

62. Des plans devraient gtre ^labores, en cooperation avec les d6partements interesses,

les organisations de jeunesse, les organisations f£minines et les organisations bene-

voles, en vue d'encourager une participation massive des jeunes a la promotion des

soins;de sante elementaires dans la communaute dont ils fontDartie. De mgrne, la par-

ticipation des jeunes h des activitos de protection de 1'environnement devrait §tre
encouragee (assainisseraent de 1'environnement, plantation d'arbres, etc.)-

63. Des reglements et des mesures devraient ©tre adoptes, dans le cadre de 1 'ame"nagement

urbain, afin que des espaces suffisants soient reserves aux loisirs et aux activitos

sportives et soient Squipes a cet effet.

v) La jeunesse et la culture

64. L'gtude de l'heritage culturel national devrait constituer un figment important de

tous les programmes d'enseignement, de type classique ou non destines aux jeunes.
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65. II £aut Sgalemeht e"tudier les organisations communautaires traditionnelles, leur
r31e et leur fonction, la place et le r8le qu'elles accordent a" la jeunesse et la facon

dont elles peuvent repondre aux besoins actuels.

66. Les pouvoirs publics devraient prendre les mesures necessaires en vue d'une re"inte-

gration socio-culturelle de la jeunesse intellectuelle africaine dans son histoire,

dans sa societe, dans ses coutumes et dans les preoccupations reelles des populations

du continent. De mSme, ils doivent entreprendre des etudes en vue de de"gager les

causes profondes de l'"exode des competences" et envisager les moyens d'y reme"dier.

67. Les chefs traditionnels, les specialistes, les animateurs des organismes de jeunesse,

des organisations culturelles et des organisations feminines devraient cooperer afin

de dgfinir les notions de "tradition", et de "modernisme", d'identifier les caracteris-

tiques essentielles de leur culture et d'en faire des Slenents dynamiques du progre"s

social. Des debats sur cette question devraient Stre organises It tous les niveaux et
en cooperation avec les medias.

68. Les organisations de jeunesse doivent encourager et aider les jeunes a" consigner

tout ce qui a trait au passS et notamment. a" mettre par Scrit et & enregistrer sur

cassettes les legendes contoes par leurs alne"s et a apprendre les ceremonies, les danses,

les chants, les arts et les jeux traditionnels. II faut gen^raliser des festivals de

culture natinnale auxquels. participeront aussi Men les jeunes que les adultes. ...

69. On devrait encouraper et aider les jeunes S prendre des initiatives dans le domaine

culturel de fagon a leur '5viter de sombrer dans 1'imitation des valeurs culturelles

d'autres pays.
'■

70. II faudrait organiser des concours (contes, romans, pieces de theatre, chansons,

arts plastiques, etc) pour les oeuvres produites par les jeunes et, se rapportant S leurs

traditions ou a" leur situation actuelle. De mgme, les jeunes devraient @tre encourages
5 participer & la restauration et a" la conservation des sites et monuments historiques

de leur pays. Les pouvoirs publics devraient encourager les jeunes talents a s'exprimer

librement et protSger ce droit.

vi) La jeunesse et la criminalite

71. II conviendrait d'examiner les lois relatives a la protection des mineurs et au

traitement des jeunes delinquants et, au besoin, de les reviser compte tenu de 1'evolu-

tion de la situation sociale de la jeunesse.

72. Les departements charges de la justice, de l'education, de la. protection sociale,

de la sante, de la jeunesse, de la police et du developpement communautaire, ainsi que

les muriicipalites, les organisations de jeunesse, les organisations feminines et les

organisations benevoles, doivent cooperer en vue d'effectuer les etudes requises et
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elaborer de nouvelles strategies coordonnees pour la prevention et le traitement de la

delinquance juvenile, strategies fondees sur une politique de participation active dea

families et de la communaute afin que 1'internement ne soit pas la re"gle mais 1'excep

tion. Si 1'internement est juge" necessaire, rt'importants efforts devraient etre

entrepris afin que le delinquant demeure en contact etrolt avec sa famille et qu'il

puisse beneficier de programmes, de conseils et de reeducation (enseignement, formations

travail9 loisirs, etc.) qui faciliteront sa reinsertion sociale.

73. Les pouvoirs publics doivent definir un programme de nesures concretes en faveur

des jeunes defavorises ou victimes du milieu social,.pourqu'ils ne deviennent pas des

delinquants. A cet egard, il conviendrait de prendre certaines dispositions telles

que la protection des noeurs, des films, etc... en vue d'assurer une education saine a la

jeunesse. De toute facon les jeunes devraient etre proteges contre toute forme de mau-

vais traitements et leurs droits respectes et sauvegardes.

vii) la jeunesse, les sports et les loisirs

74. Les pouvoirs publics devraient encburager le developpement des activites physiques

et sportives pour les jeunes dans le cadre d'une politique 3portive a I1intention de

l'ensemble de la population et accorder la priorite a la participation des masses
plutot qu'a la promotion d'une petite elite d/athle'tes. Compte tenu de 1'importance des

echanges en matiere de loisirs et de la valeur educative du tourisme, les pouvoirs

publics devraient definir claireaent et inclure dans les politiques nationales en faveur

de la jeunesse des programmes relatifs aux echanges en matiere de loisirs et de tourisme.

75. II faudrait s'attacher tout particulierement a developper les activites sportives et

recreatives dans les zones rurales, Hans le cadre d'une politique de developpement rural

visant a atneliorer les conditions de vie des jeunes. Une attention particuliere devrait

etre accordee a la participation des jeunes femmes, dont bien souvent an ne tient pas

compte, du fait des contraintes qui leur sont inposees par leurs devoirs domestiques ou

de la priorite accordee aux sports "virils" (comme, par example, le football).

76. Les jeux et les sports traditionnels qui conviennent particulierement a la situa

tion $*i zone rural doivent faire 1'objet d'etudes et si nScessairo, etre revus ou

adaptes et promus au rang de sport national grace a 1'organisation de championnats na-

tionaux. Si des jeux traditionnels sont communs a plusieurs pays, il convient d'organiser

des competitions Internationales.

* ■

77. II faut prendre des meeure speciales pour encourager la participation des jeunes han-

dicapes aux activites recreatives de la jeunesse, en particulier, aux sports. Dans les

cas ou cela se revele impossibles des arrangements particuliers doivent etre pris a I1in

tention de ces jeunes.
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viii) La jeunesse et la paix

78. La promotion des ideaux de paix et de comprehension mutuelle entre les jeunes doit,,

etre un element essentiel des politiques nationales en faveur de la jeunesse. Le minis-

tere de I'enseigneraent, les universites, les organisations de jeunesse, les medias et

toutes les organisations culturelles ou benevoles doivent collaborer en vue de lvElabo

ration de programmes et de politiques vlsant a renforcer les activites scolaires et

extra-scolaires en ce domaine. II convient de raettre 1'accent sur 1'elimination, de toutes

les foraes de prejuges et de discrimination, qu'ils soient d'ordre racial, ethniques

culturel, religieux ou autre; eela pent se faire par des programmes d'information et

d'enseignement et par des actions de solidarite pratique avec touteg les victiraes de
prejuges.

79. Les camps de travail internationaux et les activites organisees nonr aider a

I1integration des jeunes refagies et des jeunes travailleurs migrants pourraient consti-

tuer un point de depart pour la promotion de la paix et de la comprehension entre les

jeunes et y contribuer de facon pratique. Ces activites pourratent notamment avoir trait

aux domaines suivantst information, enseignement, culture, arts, sciences 3 sports, loisirs

et services collectifs. II fa,ut sfassurer l'assistance des jeunes Strangers etudiant ou

travaillant dans le pays en.yue de favoriser la paix et le comprehension.

B. A l'echelle regionale et sous-repionale

80. La revision et I9elaboration de politiques et de programmes nationaux en faveur de

la jeunesse en vue d'une participation accrue des jeunes a tous les secteurs de la

vie sociale, economique, culturelle et politique a ete un processus a long terme et per

manent devait etre lance au cours de la premiere phase et developpe, execute et revise, de

facon permanente, au cours de la deuxieme et de la troisieme phases de la strategie. Des

actions a lfechelle Internationale9 regionale et sous-rogionale servant de support aux

actions nationales devraient Sgalement etre mises au point.

81. Du fait de la grande diversite des situations et des ressources des pays africainss

le rythme de ce processus serait sans doute tres different selon les pays consideres. En

outre, la necessite d'ihtegrer les politiques et les programmes en fa^eur de la jeunesse

aux plans de developpenent nationaux echelonnSs sur des periodes differentes se traduirait

par un calendrier different des activites. Pour toutes ces raisons, la planification

des a*tivites a l'echelle sous-regionale et r^pionale doit etre suffisamment souple pour

repondre a de telles diversites. II faut que les activites soient reparties sur trois

phases plutot que d'etre cloisonnees de facon rigide phase par phase. Seules les acti

vites directement liees a la celebration en 1985, de 1'Annee Internationale de la jeunesse

necessitent un calendrier precis. ;
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82. Au cours de la premiere phase (1983-1984) il faut inslster sur l'aide a accorder

aux pouvoirs publics afin de les aider a raettre sur pied les structures nationales de

coordination conforraement aux principes definis ci-dessus, a cvaluer la situation de la

jeunesse dans chacun des pays et a lancer le processus d'elaboration de politiques,

strategies et programmes a long teroie en faveur de la jeunesse. A cet effets il faut

mettre en place une structure de coordination regionale entre les institutions et les

organea des Nations Unies sous l'egide de la CEA, conforroement aux resolutions 32/197
et 33/202 de 1'Assetnblee generales en vue de la coordination des services consultatifs

et des programmes d'assistance technique en faveur de la jeunesse. Des structures

similaires doivent etre creees a l'echelle nationale sous la presidence du representant

resident du PNUD.

83. Les organisations de jeunesse ragionale telles que le Mouvenent panafricain

de la jeunesse, doivent etre encouragees 31 mettre en place une structure de coordination

similaire qui jouira d'un statut consultatif aupres de la CEA.et qui assurera une

liaison etroite avec la Commission pour 1'execution des activitSs en ce domaine dans la

region.

84. Les structures interinstitutionnelles et non g^uwerne^eTitalesdoivent tenir des

reunions communes pour planifier leur cooperation et leur coordination en vue d1aider

les pouvoirs publics a executer le plan dTaction.

85. II convient de promouvoir la cooperation technique entre les pays de la,region,

particulierment a l'echelle sous-regionale qui est celle ou les pays connaissent, des

situations semblables.

86. Les organisations professionnelles regionales et les instituts de formation et de

recherche regionaux ( y compris les universites) doivent etre encourages a accorder la

priorite absolue aux aspects de la promotion de la jeunesse qui correspondent aux

domaines dont ils svoccupent; ils doivent etre invites a coordonner leurs efforts de

soutien a la promotion de la jeunesse avec ceux des structures de coordination mention-

nees ci-dessus.

87. Lea activites doivent par 1fintermedlaire des structures de coordination et des

mecanismes de cooperation mis en place, etre planifiscs et lancees au cours de la

premiere phase ct poursuivics tout au long de la deuxieme et da la troisieme phase dc la

strategic A cet Sgar^ la CEA pourrait travaiiler en n.troite collaboration avec les

organisations et agences intergouvernementales et non gouvernementales concernees, en

particulier avec 1'Organisation de l'unit*" africaine.

a) Donner directement des conseils aux Etats interesses, portant sur tous les

aspects de 1'elaboration des politiques et programmes nationaux en faveur de la Jeunesse;

b) Bonner des conseils aux Etats, a leur deraande, pour 1'elaboration de projets

d'assistance Internationale en vue de Is execution de leurs politiques en faveur de la

jeunesse;
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c) Mettre en place un Centre regional de collecte et de diffusion des informations,

etudes et experiences relatives a la jeunesse en Afrique;

d) Promouvoir les echanges permanents d'informations entre les pays, eehanges re-

latifs a. leurs donnees d'experience en ce qui concerne 1?elaboration des politiques, des

structures, et des programmes en fayeur de la jeunesse. Ces echanges doivent etre parti-

culierement intensifs a l'echelle sous-rogionale entre pays qui connaissent des condi

tions similaires. Ces echanges d!informations peuvent prendre la forme:

i) D'echanges de rapports et d'etudes;

ii) De reunions et seminaires;

iix) De visites de specialistes des divers secteurs interesses;

iv) D'echango de personnel, a court terme;

v) De voyages de groupe de jeunes dans les pays voisins en vue

d'fitudier les programmes en faveur de la jeunesse et prendre

part 3ux activitcs en ce domaine;

vi) D*accords entre les universites et les instituts de recherche

pour planifier et executer en comroun un programme de recherche sur

la jeunesse; - .

e) Organisation de seminaires ayant trait aux activitcs entreprises en vue d?adapter

les systemes et les programmes d'enseigneraent aux besoins culturels, sociaux et econo-

miques de chaque pays, dans le cadre d'une strategie de mise en valeur et d'utilisation

des resaources humaines;

f) Organisation de seminaires de format en regionaux et sous-regionaux ayant

nfitamraent trait:

i) A lfelaboration et a la coordination de politiques en faveur de la

jeunesse* ainsi qu'aux methodes et techniques de planification, des

programmes correspondants integres au plan de developpement national;

ii) Aux divers types de structures et de programmes en vue d1organiser,

de mobiliser et de faire participer les jeunes;

iii) A la promotion de la participation des jeunes au developpement rural;

iv) Aux activites generatrices de revenus pour les jeunes; ;

v) A la promotion de la participation des jeunes aux activites ayant

trait a la sante et a 1?environnement;

: vi) Aux strategies pour la participation de la communaute a la preven

tion et au traitement de la dclinquance juvenile;
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vil) A 1fintegration sociale des jeunes handicapes;

viii) A I1assistance aux jennes r£fugies et a la solidarity entre les
jeunes;

ix) A la promotions parmi les jeunes, de leur propre culture;

x) Aux services d'orientation et: de conseils pour les jeunes non

scolarises dans les zones urbaines;

xi) Aux methodes de preparation a la vie familiale pour les jeunes,

scolarises ou non;

xii) Aux actions yisant a promouvoir 1*ideal de la paix parmi les

jeunes, scolarises ou non;

g) Organisation de camps de travail internationaux et d'activites benevoles dans

le cadre de la solidarite internationale entre les jeunes. Les organisations inter-

gouvernementalesj en liaison avec les organisations sous-regionales et regionales de

jeunesse, sont invitees 3 mettre en oeuvre des projets concrets au bSnefice des jeunes

en general, des jeunes defavorises en particulier, avec 1'appui technique et financier

du systeme des Nations Unies.

h) Popularisation, parmi les jeunes, de la Declaration de Monrovia et du Plan
d1action de Lagos;

i) Les details et les implications du Plan d'action de tagos et de la Declaration

de Monrovia doivent faire I'objet d*examen au cours des reunions regionales sur la

jeunesse de faeon a fbrmuler une strategie pour l'application du Plan d'action de

Lagos et de la Declaration de Monrovia en vue d?encourager la comprehension et 1'en

gagement de tous les jeunes africains a mettre a execution ces deux instruments.

j)- Promotion de la participation des jeunes aux institutions et reunions regio
nales.

88. Les ressources du secretariat de la CEA doivent etre renforcees afin de lui per-

mettre d'executer le mandat elargi qui lui est confie.

C. A 1'echelle internationale

89. A l'echelle internationale, les activites de soutien aux actions nationales et re

gionales doivent etre renforcees au cours de la premiere phase et doivent se poursuivre

tout au long de la deuxi5me et de la troisietne phases;
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i) Les Etats doivent, s'ils le desirent, beneficier d'une assistance pour

1?analyse systeroatique de la situation des jeunes dans le cadre des strategies et des

politiques generales de developpement de leur pays;

ii) Les Etats doivent, s'ils le desirent9 recevoir une assistance sous forme

de services consultatifs ou de programmes de recherche, d'etudes, de rapports ou d*ana

lyses des options qu'ils ont choisies en vue de definir les politiques et programmes

nationaux en faveur de la jeunesse;

iii) Les commissions regionales et les institutions specialisees des Nations

Unies doivent, en cooperation avec les organisations non gouvemementales, organiser

des seminaires, des voyages d'etude et.d'autres activitcs on vue dTun echange d'informa-

tions a" l'echelle interregionale, sur les Hivers aspects de 1?elaboration des politiques

en faveur de la jeunesse et de la participation des jeunes au developpement;

iv) 11 faut promouvoir et encourager la representation de la jeunesse

afrlcaine S toutes les activites Internationales organisees dans le cadre de 1'Annee

Internationale de la jeunesse;

v) II faut encourager les gouvernements a faire participer des represen-

tants de la jeunesse aux delegations nationales anx reunions des Nations Unies et des

institutions specialisees pour illustrer la participation des jeunes a l'echelle Interna

tionale;

vi) Le Si&ge dc 1?ONU doit, en cooperation avec les commissions regionales,

diffuser des renseignements sur les diverses declarations et resolutions adoptees par les

Nations Unies ayant trait aux jeunes et a leur avenir, notamment la Declaration et le

Programme' d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international

fonde sur l'equite, l'egalite souveraine, lTinterdependance, I'interSt commun,et la coo

peration entre tous les Etatss indeperidamment de leur syste"me economique et social, ainsi

que les diverses resolutions ayant rtirectement trait 3 la jeunesse, a la prooefcion de

de paix et a la participation des jeunes au developpement.

D. Deuxjene Phase 19R5 : -

A) A l'echelle nationale

a) Planification a long teriae

90,., II Eaudra* emtreprendre en 1985, dans le ca^re des structures nationales de coor

dination des politiques en faveur de la jeunesse', un.examen global et de"taille des ■

progres accomplis au cours de la premiere phase. Get examen doit notamraent porter sur:

i) Les progres accomplis dans 1'elaboration d'une politique d'ensemble en

faveur de la jeunesse et les diverses conposantes sectorielles d'une telle politique;
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ii) La facon dont ces coiaposantes ont ete integrees aux strategies et aux

programmes coordonnes ainsi qu'aux plans nationaux de developpement:

iii) Les progres accomplis dans 1'organisation de la jeunesse a tous les
niveaux et la mise en place d'une structure natianale pour la participation des jeunes;

iv) L'evaluation des structures nationales de coordination et de leur
capacite a atteindre les objectifs fixes;

v) 1/evaluation des divers projets et de leur execution dans le cadre
des nouvelles structures de coordination.

A la suite de cet examen, il faudra, si neccssalre, proceder a des revisions et

definir de nouvelles orientations. Des strategies, plans et programmes a long terme

doivent etrc mis au point en vue de leur execution au cours de la decennie 1986-1995.

b) Activites pour 1'Annee Internationale de la jeunesse (1985)

91. Lea activites organisees dans le cadre de la celebration de l'Annee intematinnale

de la jeunesse doivent viser a. renforcer les principales politiques et strategies elaboff

rees par les structures nationales de coordination ainsi que la coordination inter-

sectorielle et interinstitutions a 1'echelle operationnellc. Cela peut se faire notam-

ment par 1'organisation de campagnes nationales, de concours et d'expositions en coope
ration avec les institutions gouvernementales et privses ainsi qu'avec les medias, dans

les divers secteurs ou les jeunes peuvent participer au developpement, particulierement
dans les domaines suivantsi

*) La jounesse et la families debats, groupes de discussions, articles,

programmes de radio et de television et autres activitos portant sur les nouveaux besoins

de la jeunesse et les nouveaux roles .1e la famille au sein de la culture nationale;

ii) La jeunesse ot la productionr expositions, par les jeunes, do produits

agricoles, d'animaux^ de produits d!artisanats etc;

iii) La jeunesse et le developpement rural: projets specialement elabores

par des jeunes pour ameliorer les conditions de vie en zone rurale; expositions pour

illustrer les realisations de jeunes on de groupes de jeunes en ce domaine;

iv) La jeunesse et l'Jensei^nement; projets et expositions illustrant les
projets par lesquels les jeunes contribuent tout sp6cialeraent a lJenseignement, a

l'alphabetlsation, a I1Education des jeunes handicapes? a l'ensfrlgnement de leur langue
aux jeunes refugies, etci projets de recherche par des etudiants sur les divers aspects

de la condition des jeunes dans leur pays;
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v) La jeunesse at la sante; participation massive des jeunes a une cam-

pagne axee sur l'un des problemes de sant£ les plus importants de leurs pays; canpagnes

pour illustrer la participation des jeunes a lfamelioration des conditions sanitaires

dans leurs families et dans leurs coramunautes;

vi) La jcunesse et 1'environnemsnt? participation massive des jeunes au sein

de la cotnraunaute dont ils font partie ou dans le cadre de projets nationaux de grande

envergure (plantation d'arbres, projets de sante publique a l'interntion des masses, etc.);

vii) La jeunesse et la culture: festivals de danse, de musique, de poesie,

et de theatre; expositions de tableaux, sculptures et autres oeuvres d'art (poterie,
tissage, etc.) illustrant la contribution des jeunes a la cultures dans ses aspects

aussi bien traditionnels que modernes: ;

viii) Concours litterairess Concours litteraires organises pour les ecoliers,

ayant pour theme la vie et les traditions de leur village ou de leur communaute;

ix) La jeunesse; la science et la technologies Expositions montrant les

techniques nouvelles mises au point par les jr.unes pour ameliorer les^condi* *ons de vie

et de travail, dans les zones ruralesi expositions pour illustrer le role jouc par les

jeunes dans 1*introduction d'une technologie appropriee dans leur village;

x) La jeunesse et les sports; Manifestations sportives et competitions.

c) La jeunesses la paix et la conprehension Internationale

92. En ce qui concerne la jeunssse, la naix et la comprehension Internationale3 on --

peut envisager les activites suivantes^ .

i) Projets entrepris par les jeunes, dans 1^ cadre des ecoles ou des

organisations de jeunesse3 en solidarite avec les jeunes etrangers dans leurs pays

(refugiSs, etudiants, ouvriers migrants) en vue de les integrer a leurs activites;

ii) Expositions illustrant la facon dont les jeunes dfautres pays participant

au developpement de la societe;

iii) Concours litteraires a 1'intention des ecoliers portant sur la paix

et la comprehension mutuelle entre les communautes et les nations;

. ; iv) Concours"d^affiches a l'intention des jeunes sur le theme "la jeunesse:

participation, developpements paix";

v) ETnission de timbres postaux, de cartes postales, etc., pour celebrer

l'annee Internationale de la jeunesse=
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B. A l'echelle regionale et sous-regionale

93. Le secretariat de la CEA doit coorc'onner ten activites rationales, spus-re^ionales

et regionales orgaviisees pour la celebration de I'Annee et teur apporter,un soutien

technique.: Des services consultatifs peuvent etrc fournis aux Etats meiribres, a leur

demande, pour planifler et ex^cuter ces activites. La CEA travalllera en Stroite colla

boration nvec les organisations et asonces inter^ouvernementales et non gouvernementales

concernees, en particulier avec 1'Organisation de 1'unite africaine et-facilitera des

consultations entre comites nationaux de coordination pour 1'AnnSo Internationale de la
jeunesse aux niveaux regional et sous-regional.

94. Les activitSs organisees pour la celebration de lTAnnee Internationale de la
jeunesse (1985) pourraient notaninant comprendre: .

a) Des rassemblements de jeures au cours desquels des oquir-es ie jeunes pourraient
organiser;

i) Des activites artistinues (rdusique et chant, danse, art et artisanat):

ii) Des jeux. et des sports traditionnelsj

iii) Des expositions et des serainaires illustrant la participation des
jeunes dans les divers domaines du develonperterit de leur D£ys;

b) Des camps de travail rSgionaux et sous-regionaux qui seront le synbole de la
solidarite et de la paix entre les peuples?

c) Le Mouvement panafricain de la jeunesse cst invite a exaMner la possibilite
d'organiser durant l'annee 1985 le troisiene Festival international de la'jeunesse."

c- A l'echelle Internationale

95. A I'echelle internationala on peut envisaser les activites suivantes;

a) Organisation, en 19855 d'une reunion international^ sur le plan d'action mondial
de la jeunesse en vue•

i) De renforcer la prise de conscience et eveiller l'interet de la comraunau-
te internationale en ce qui concerne l'Annee, les graves T>r'obleines aux^uels ont ,5 faire
face les jeunss ^t les difficult^s d'appliauer les politiques et les programmes en
faveur de la jeunesse:

ii) D1examiner le plan dfaction mondial a long terne et de faire des re
commendations a ce suj?t a l'Asserablce generale.
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Les discussions doivent etre axees sur l'exameri du plan d1action mondial a long

terme et sur les propositions en vue de nouvelles actions chaque fois que cela est

necessaire? les participants doivent faire nartie de delegations nationales et etre de

preference des representants de pouvoirs publics et descomites nationaux de coordina

tion pour l'Annee internationale de la jeunesse, la ou ils existent, ou enoore des

organisations rationales qui jouent le role de comites de coordination.

b) Organisation d*un festival international de la jeunesse au cours ^

seront representees les culttires regionales at sera mise en-valeur la participation des

jeunes a la society et au developpement.

D. Le role des institutions specialisees des Nations Unies au cours de 1'Annee

Internationale de la jeunesse (1985)

96. La contribution specifique des institutions specialisees des Nations Unies a

l'Annee Internationale de la jeunesst; pourrait nren^re la forme d'une assistance con

crete en faveur ^es jeunes: projets ou programmes d'assistance technique devant etre

lances en 1985 et pouvant etre soit achaves au cours de cette mstne annee;' soit pour-

suivis au cours des annees suivantos. pes projets et des-programraes en favour de la

jeunesse pourraient etre entreprir. separenent par chaque institution ou conjointementr

avec une ou plusieurs institutions snocialisces des Nations Unies, a l'echelle nationale

ou regionale. Les principavix bencficiaires de ces projets et^He ces programmes de-
vraient etre les jeunes les nlus desavantages (jeunes handicaps, jeunes ruraux dt

jeunes femmes). La preference doit etre accorded aux pays les nsoins avances. Les
projets et les programmes doivent etre executes en consultation avec les autorites et

les organisations de:'.jeunesse non £ouvernementaless a 1'echelle nationale et regionale,

et entralner la participation active des jeunes intcresses.

E. Le r31e des organisations de jeunesse intcrnationales non ^ciuvernementales

57. Outre leur participation, aux niveaux national et regional, aux activit^s mention-

nee ci-dessuss les organisations de jeunesse Internationales non gouverxiementales peu-

vent contribuer a organiser des contacts et des echanges Mord-Sud, a grande echelle, entre

les jeunes. C'est ainsi que des jeunes, du Nord ou du Sud, et notamment ceux ayant

eu acces a l'en«fei^nenent superieur ou etant qualifies sur le nlan technique ou pedago-
gique, pourraient participer soit,a des projets d'enseignement ou de formation, en
1985, des jeunes desavantages soit aux activites nationales pour lesquelles leurs com

petences peuvent etre requises.
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E- Troisieme phase, 1986-1995

98. la troisierae phase est celle de 1?executions de I1evaluation et de la reorienta-

tion, a long terme, de toutes les politiquess strategies, plans et programmes elabores

au cours des deux premieres phases de la strategie generale et decrits ci-dessus. Au

cours de cette phase, tous les mecanismes de coordination doivent 'etre renforces, par-

ticulierement a l'echelle nationale et regionale, a la lumiSre de 1'expSrience acquise

au cours des deux premieres phases.

99. Lea Etats pourront, a leur deraande, benSficier d?une assistance pour la creation

des raecanismes de suivi de l'executinn des politiques et de leur evaluation.

100. Les ressources du programme de la CEA en faveur de la jeunesse et des programmes

des autres institutions specialisees des Nations Unies s*occupant de ces probleroes

doivent etre renforcees afin que puissent etre intensifies les programmes regionaux de

soutien a lfexecution des politiques et les programmes nationaux en faveur de la jeunesse

et que soit realisee la coordination etroite entre les organisations r£gionales et

nationales.

101. Une reunion speciale de toutes les organisations intergouvernementales et non gou-

vernementales participant a la coordination regionale de la strategie de l'Annee inter-

nationale de la jeunesse doit se tenir en 1990 en vue d'evaluer les progres accomplis

et de decider des mesures S prendre pour ameliorer lrensemble du processus. Les dif-

ferents pays doivent etre invites a presenter des rapports d'activite et des recommen
dations & cette reunion.

102. Au cours de cette derniere phase, le secretariat de la CEA poursuivra les activites

dont il est fait etat aux paragraphes 82 et 93.
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RESOLUTION

SUR LA REUNION REGIONALE AFRICAINE SUR L'ANNEE INTERNATIONALE DE LA JEUNESSE

La reunion regionale africaine sur l'Annee Internationale de la jeunesse.

Convaincue de 1'importance de la pleine application du programme concret des
mesures et activites a engager avant et pendant l'Annee Internationale de la jeunesse

(A/36/215), ainsi que des recommandations approuvees par l'Assemblee generale dans sa
resolution 37/48?

Reconnaissant que la preparation et la celebration de l'Annee Internationale de
la jeunesse contribueront a la reaffiraation des objectifs du nouvel ordre economique
international et a 1'application de la Strategie internationale du developpement dans
le cadre de la troisieme Decennie des Nations Unies pour le developpercent;

ConvaincuQ de la necessite imperative de mobiliser les energies, l'enthousiasme
et les capacites gcreatives des jeunes en vue de la mise en oeuvre de la Strategie de
Monrovia et du Plan dfaction de Lagos relatif au developpement economique de 1'Afrique
comprenant l'Acte final de Lagos;

^ Considerant que le succes de l'Annee internationale de la jeunesse, de meme que

1 impact maximum et 1'efficacite nu'elle pourrait susciter dependent de la preparation
adequate,^ainsi que du soutien total des gouvernements, de toutes les institutions
specialises, organisations internationales; intergouvemementales et non gouvernementales
et du public;

Notant avec satisfaction le rapport de la Commission econoraique pour l'Afrique
sur la situation de la jeunesse africaine dans les annees 80 (Document ECA/SDEHSD/IYY/

83/WD.l)3 et le projet de Plan d'action regional (ECA/SDEHSD/IYY/83/WD.2) et fellcitant
la CEA pour 1*orientation positive de ces documents;

Consciente de 1'existence du mecanisne de cooperation entre le secretariat
executif de la CEA et le Secretariat general du l'OUA;

1. Approuve les conclusions et recornmandations formulees dans les documents ci-
dessus tels qu'amqndes par la reunion, et demande au Secretaire executif de la Commis
sion economique pour 1'Afrique de les porter a la connaissance de tous les pays afri-
cains afin^de promouvoir 1'application des recommandations contenues dans le Plan
d'action regional en faveur de la jeunesse et la cooperation regionale dans le cadre .
de 1 Annee internationale de la jeunesse;
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2" Invite tous les Etats africains, qui ne l'ont pas encore fait a constltuer

des cotnites nationaux de coordination qu d'autres foraie.s de coordination pour 1'Annee

internatiqnale de_la jeunes&e; - -

■*• Souligne 1'importance des consultations interlnstitutions en tant qu'instru-

raent uti^e de planificatinn, de conception, de promotion et a" application, des activites

dans le dotriaine de la jeunesse aux niveaux global et regional, au titre de la raise a

execution de toutes les recommandations relatives £ l'Annee Internationale de la

jeunesse.

A* Demande a la Commission econoroique pour 1'Afrique de prendre tqutes les :

raesures n£ce$salres a une meilleure coordination des efforts des organismes des, Nations

Unies dans le domaine de la jeunesse, par le biais de reunions consultatives inter- .

institutions a organiser sous son egide en vue de la mise en oeuvre du plan d'action

regional en faveur de la jeunessej .

5- Souligne l'importance d'une structure de coordination similaire d'organiga- .

tlons de jeunes au niveau regional, y compris le Mouvement panafricain.de la jeunesse/

servant d'organe consultatif aupres de la CEA quant a 1'execution des activites rela

tives a la jeunesse;

G. Fait' appel au Secretaire executlf de la CEA agissa'nt en collaboration ayec

le Secretaire general de lr0UA pour qu'il assure la participation .effective et adequate

de l'Afrique S 1'Annee Internationale de la jeunesse; .'.'.'

7. Lance un appel a tous les Etats, aux organisations Internationaless gouverne-

mentales et non gouvernementales, ainsi qu'au public afin qu'ils fassent en temps voulu

des contributions volontaires destinees a la raise en oeuvre du Plan d'actiori regional

africain*en. faveur de la jeunesse%

&• Prie le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies de prendre

toutes les dispositions necessaires destinees a renforcer le secretariat de la Commis

sion economique pour l'Afrique, afin de lui pemettre de s'aoquitter des taehes etendues

qui lui sont assignees en matiere de jeunesse, notamment la mise en oeuvre du Plan

d'action regional en faveur de la jeunesse;

9* Invite le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies S user de

tous les tnoyens ddnt.il dispose, dans le cadre du bridget ordinaire de 1'Organisation

des Nations Uniesj pour aupmenter les fonds destines aux activites de 1'Annee Interna-r

tionale de la Jeunesse. ... . f ^>

10. Fait appel au secretariat de 1'Annee Internationale de la jeunesse pour qu'il

prenne toutes les dispositions nocessaires aux niveaux appropries en vue de 1'applica

tion du Plan d'action regional en faveur de la jeunesse;
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H* ?rie le Secretaire general de 1'Organisation dos Nations Unies et le se

cretariat de la CEA de prendre les mesures specifiques visant a accroittre la diffusion

d5informations sur la jeunessc;

^' P^ie le secretariat do 1'Annee Internationale dp. la jeunesse, de porter la

presente resolution; ainsi *u£ le Plan d1action regional en faveur de la jeunesse, 3

1'attention dcs autres reunions regionales consacrees a l'Annee Internationale de la

jeunesse de merae quo de 1'Assetrblee i?en§r?ile des Nations Unies lors de sa 38eme session

et du Comite consultatif sur 1'Annoe internatioriale de la jeunesse a sa troisierae

session, a titre de contribution a un nlan d'action global a long terme sur la jeunesse;

1^* Demanda on outre qufun tel plan d'action global sur la jeunesse soit examine

au conrs d'une reunion Internationale sur la jeunesse orfranis^e au df.but de l'annee

1985 en tant que nartie inteprante de la calibration Ac 1'Annee Internationale de la
jeunesse;

14. Exprime sa rrofondo gratitude au secrat&rt^.t d^ la Commission economxque

pour l'Afrique et an secretariat dr. 1'Annee Internationale de la jeunesse pout la

preparation et 1'organisation reussies de la reunion regional^ afric.aine sur l'Annee

Internationale de la jeunesse.

15. Exprime quasi sa qratitud.? aux organssmes et bureaux des Nations Unies, en

particulier 1'OIT, I1 UNESCO, la ^AO,' I'OMS, lMlNTCEF ct le Programnc des Volontaires

des Nations Unies/rtTUD pour lour entiere collaboration et leur contribution a la

reunion rationale sur la ieunesse.
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MOTION DE SOUTIEN A LA

LUTTE DE LIBERATION EN AFRIQUE AUSTRALE

La reunion regionale sur l'Annee Internationale de la jeunesse organisee a Addis

Abeba, capitale de l'Ethiopie socialiste, du 20 au 24 juin 1983 sous les auspices de

la CEA. et du Centre pour le developpement social et les affaires humanitaires.

Ayant entendu les communications des representants des mouvements de liberation

natinnale de l'Afrique australe (A N C, SWAPO) sur 1'evolution de la situation dans

cette partie de notre continent;

Apres avoir note avec indignation le mepris total affiche S l'egard des appels

lances par I1opinion publique a travers les organisations a differents niveaux et des

personnalites des milieux divers par les autorites racistes d'Afrioue du Sud qui per

sistent au contraire dans les actes de violence;

Ayant appris "avec une profonde douleur la pendaison danP la prison centrale de

Pretoria des jeunes combattants de la liberte: sinon Mogerane, Jerry Mosololi et

Marcus Motaunge;

Ayant considere 1'importance historique de la lutte de liberation des peuples encore

sous domination etrang&re, qui est inseparable de la lutte generale des peuples africains

pour leur emancipation totale;

Considerant que la paix est une condition indispensable pour l'epanouissement

des jeunes;

1. Apprecie hautement la volonta des nouvements de liberation et de leurs mili

tants de poursuivre la lutte, tout crime odieux des racistes galvanisant ainsi leurs

energies au combat contre I1oppression:

2. Apprecie hautement la contribution et 1'engagement de nos pouvernements en-

vers la liberation totale de tous les pays encore sous domination coloniale et ^elimi

nation de 1Tapartheid sous toutes ses formes;

3* Decide d'apporter un soutien actif a. la juste lutte de la jeunesse d'Afriquc

australe avant et pendant la celebration de l'Annee Internationale de la jeunesse par

la fourniture de vivress de medicaments et par l*octroi de bourses aux jeunes des pays

en lutte;

4. Lance un appel pour que soit mis fin itnmediatement 5 1'occupation illegale de

la Namibie par le regime sud-africain, et exhorte tous les pays epris de paix a collaborer

avec les Nations Unies pour la mise en oeuvre de la resolution 435 de 1978;

^* Comdamne les agressions repetees coinmises par le regime de Pretoria contre les

Etats independants et lance un appel a la comnunaute Internationale pour qu'elle apporte

son soutien aux Etats de preniere ligne dans la lutte qu'ils livrent et les efforts qu'ils

deplcient pour la defense et la protection de leur souverainete, de leur independance et

de leur integrite territoriale.
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RESOLUTION

SUR LE NOUVEL ORDRE ECONOMIQUK INTERNATIONAL ET L'ANNEE

INTERNATIONALE DF- LA JEUNESSE

La reunion regionale africain sur l'Annee Internationale de la jeunesse

Reconnaissant l'importa-nce de 1'AnnSe Internationale de la jeunesse et la neces-

site d'executer d'urcence le Programme specifique de nesures et rVactlvites (A/31/215)

ainsi que le Plan regional d'action r>nur~ l'Afrique (ECA/SDEHSD/IYY/83/WD.2).

Preoccupee par lvinjustice et lc desequilibre qui caracterisent le nysteme econo-

mique mondial actuel et par leurs incidences sur le d^veloppement socio-econominue de

la jeunesse.

Preoccupee eralement par Involution protectionniste des structures des echanges

mondiaux,

Reconnaissant la gravite des prohleraes socio-econominues qui decculent de cette

evolution pour le continent africain,

Convaincue que le continent africain ne saurait connaJtrc de developpe:nent socio-

economique tangible et durable dans 3p cadre du systene econominue mondial actuel;,

1. Prie le Secretaire general de 1'Organisation dos Nations Unies, par l'inter-

niediaire du Secretaire executif de la Commission eoonorinue nour l'Afrique, de prendre

toutes les mesures necessaires pour accelerer l?instauration du ncuvel ordre econoraique

international;

2. Lance Sgalement un appel a tous les jeuues d'Afrique pour qu'ils collaborent

sans relache avec le gouvernenent de leur pays en vue d'atteindre, le plus tot possible,

les buts at objectifs du nouvel ordre econoraique international.
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RESOLUTION SUR IE SECRETARIAT DE L'ANNEE INTERNATIONALE DE LA

JEUNESSE

La Reunion regionale africaine sur l'Annec internationale de la Jeunesse.

Notant avec une grandc satisfaction la creation du secretariat de l'Annec interna-

tionale de la jeunesse et la nomination du Secretaire executif de l'Annee internationale

de la jeunesse;

Felicite le Secretaire general de l:0rganisatinn des Nations Unies pour cette

decision;

Souhaite au secretariat de l'Annoe internationale de la jeunesse r>lein succes dans

1'accomplissement du mandat a lux assigne au titre du Programme specifi"jue de mesures et

d'activites prevues avant et pendant l'Anneo Internationale de la jeunesse




